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Prenez Garde 
 

Bombardier, CL600 2D15 (705), CL600 2C10 (700, 701, 7020 and CL600 2D24 
(900) 

Corrosion de cadre sous la porte passager avant  

RDS no 20170817016 

Sujet : 

Durant une enquête sur une autre défaillance, de la corrosion a été décelée dans la zone sous le 
plancher près de la porte passager. Le personnel d’entretien a retiré et remplacé la cloison intercostale 
du cadre aux références fuselage (FS) 310 à 333.00 et des lisses (STR) 25L à 26L conformément au 
manuel de réparations structurales (SRM) 51-00-00 et au schéma numéro SH670-31810 de Bombardier 
Aéronautique. De la corrosion additionnelle a été constaté à la base du cadre à la FS 319.70 entre les 
lisses STR 20L et 21L. Ce cadre a également été retiré et remplacé par un nouveau cadre conformément 
au SRM 51-00-00 et au schéma numéro SH670-31810 de Bombardier Aéronautique. Veuillez consulter 
les photos ci-jointes pour voir les pièces endommagées et l’ampleur de la corrosion.  

Commentaires de Transports Canada :  

L’auteur ne précise pas la cause, mais il est probable que la corrosion ait été provoquée par l’eau et 
l’humidité qui a pénétré le plancher et s’est accumulée dans la partie inférieure du fuselage. Cet endroit 
est vulnérable à l’infiltration d’eau parce qu’il s’agit d’une zone de passage intense qui est souvent 
soumise aux éléments extérieurs, comme la pluie et la neige. Lorsque l’escalier est rentré, l’eau ou la 
neige qui fond va s’écouler sur le plancher et peut traverser les joints de plancher. Dans de nombreux 
modèles de cet aéronef, un office de bord se trouve également à proximité, ce qui constitue une autre 
possibilité de dégâts liquides.  

Après la découverte de cette corrosion, l’exploitant a choisi de mettre à jour son programme de 
protection et de contrôle de la corrosion de façon à mieux tenir compte de ce problème.  

 



Cloison intercostale corrodée 

 
FS 319 corrosion de cellule 

 
Vue de la corrosion in situ 



 
Structure fortement corrodée 

 
Schéma du catalogue illustré des pièces (CIP) montrant l’endroit 

 



Moteurs et APU 

Problèmes de sécurité liés à l’entretien en lubrifiant  

RDS no sans objet 

Sujet : 

Les problèmes liés à l’entretien en lubrifiant continuent d’être soulevés dans l’industrie de l’aviation, 
notamment le remplissage excessif ou insuffisant des moteurs, les bouchons de remplissage d’huile mal 
fixés et les trappes ou panneaux d’accès non verrouillés. Ces situations peuvent entraîner une perte 
d’huile et un arrêt moteur, de la fumée ou des odeurs dans la cabine et la perte de panneaux en vol.  

Les études sur les facteurs humains révèlent que ces événements peuvent découler de la complaisance, 
de la fatigue, de la distraction, d’un manque d’expérience, d’une formation inadéquate, etc. Une mise 
en œuvre adéquate d’un système de gestion de la sécurité (SGS) peut aider à réduire le nombre 
d’événements.  

Lorsque Transports Canada reçoit ce type (ou tout autres type) de rapport d’événement, les 
renseignements sont communiqués au titulaire du certificat de type du produit visé. Le Maintien de la 
navigabilité aérienne de Transports Canada travaille avec le titulaire du certificat de type pour réduire à 
la fois le nombre d’événements et leur impact.  

Les mesures correctives requises peuvent comprendre : des modifications de conception (comme la 
pose d’un clapet antiretour sur les cols de remplissage de réservoir d’huile), des campagnes de 
sensibilisation dans différentes publications et des étiquettes et des affiches modifiées.  

Les techniciens d’entretien doivent garder à l’esprit que même si l’entretien en huile moteur est une 
tâche périodique, elle est absolument vitale pour la sécurité des vols. Les tâches d’entretien (aussi 
anodines qu’elles puissent sembler) doivent être effectuées correctement et dans leur entièreté, 
conformément aux dernières instructions du fabricant. Il est à noter que les sites Web des fabricants 
sont d’excellentes sources de renseignements sur la sécurité concernant le fonctionnement et 
l’entretien de leurs produits.  

Raccords et colliers Marman 

L’entretien de raccords et colliers de serrage de type marman 

RDS no 20170404021 

Sujet : 

Pratiques exemplaires pour l’entretien des raccords et colliers marman 

Commentaires de Transports Canada :  



Les raccords et colliers marman se trouvent dans de nombreux aéronefs de l’aviation générale et 
commerciale. Ces pièces sont souvent utilisées pour fixer des ensembles d’échappement et de 
turbocompresseur. Cette pièce importante, mais souvent négligée joue un rôle critique dans le 
fonctionnement et l’utilisation sécuritaires de l’aéronef. La défaillance de ces pièces a entraîné des 
urgences en vol graves, notamment des pertes de puissance moteur, des pannes moteur et des 
incendies en vol. La difficulté associée à ces pièces est qu’en raison de la nature de leur pose, il est 
souvent très difficile de les inspecter. Parmi les problèmes qui peuvent découler d’une utilisation 
normale (en raison d’un environnement de fonctionnement hostile), il y a la fissuration, le desserrement 
des fixations et les ruptures de soudure. Il a été signalé à Transports Canada que certaines de ces pièces 
du fabricant titulaire de la PMA (approbation de fabrication de pièce) ont subi une défaillance même 
quand elles étaient neuves (comme dans la photo ci-dessous – soudures par points ne tenant pas).  

Récemment, la Federal Aviation Administration (FAA), conjointement avec un groupe de travail de 
l’industrie, a publié un « guide des pratiques exemplaires » concernant les raccords et colliers marman. 
Cet article contient beaucoup de renseignements pertinents sur la pose, l’inspection et l’entretien de 
ces pièces. Transports Canada recommande que les exploitants et les techniciens d’entretien d’aéronefs 
équipés de ces raccords et colliers examinent cet article. Le lien suivant donne accès au guide des 
pratiques exemplaires de la FAA :  
https://www.faa.gov/aircraft/air_cert/design_approvals/small_airplanes/cos/aging_aircraft/media/mai
ntaining_exhaust_system_best_practices.pdf (en seulement anglais)  

 

Raccord et collier Marman 

Diamond DA-20-C1 

Interrupteurs d’allumage de Teledyne Continental Motors  

RDS no 20170623010 

Sujet : 

https://www.faa.gov/aircraft/air_cert/design_approvals/small_airplanes/cos/aging_aircraft/media/maintaining_exhaust_system_best_practices.pdf
https://www.faa.gov/aircraft/air_cert/design_approvals/small_airplanes/cos/aging_aircraft/media/maintaining_exhaust_system_best_practices.pdf


Remarque : TCAC a effectué des modifications et des ajouts rédactionnels mineurs au texte original du 
RDS pour en améliorer la lecture et la logique.  

L’aéronef a été déclaré défectueux en raison d’un « moteur qui ne démarre pas ». Des travaux de 
dépannage ont été effectués et le technicien d’entretien a déterminé que l’interrupteur d’allumage était 
défectueux. L’interrupteur a été vérifié conformément au manuel d’entretien d’aéronef de Diamond 
DA20-C1, chapitre 74-00-00, p. 201- essai d’interrupteur d’allumage no 2, élément numéro 3 de la page 
202. Durant l’essai de l’interrupteur en position « démarrage », le point de réduction des gaz gauche 
était en position « ouvert », ce qui est correct, mais les points de câble de mise des gaz gauche et droit 
étaient également en position « ouvert ». Ces points de contact auraient dû renvoyer des lectures de 
zéro ohm, ou « fermé ». Un nouvel interrupteur a été obtenu auprès de la base d’exploitation principale 
de l’entreprise. Il a été mis à l’essai conformément au manuel d’entretien d’aéronef, jugé en état de 
fonctionnement et posé.  

L’interrupteur défectueux avait été remplacé aux fins de dépannage en raison d’un « fonctionnement 
erratique du démarreur » la semaine précédente. La continuité de l’interrupteur n’avait pas été vérifiée 
au moment de la pose et il avait accumulé 21,1 heures en service.  

Durant le dépannage de cette défectuosité, lorsqu’il a été constaté que l’interrupteur était défectueux, il 
n’y avait aucun autre interrupteur entreposé à la base secondaire de l’entreprise, donc un interrupteur 
en état de fonctionnement a été déposé d’un aéronef retiré du service pour une inspection de 1500 
heures. Lorsque cet interrupteur a été mis à l’essai avant la pose prévue pour corriger la défectuosité, il 
a été constaté qu’il comportait la même défectuosité que l’interrupteur ayant accumulé 21,1 heures 
depuis sa mise en service initiale. Le temps total en service de l’interrupteur en état de fonctionnement 
déposé est inconnu en ce moment et il n’y a rien qui indique qu’il a été remplacé dans les 6 derniers 
mois. Une étiquette rouge a été posée sur l’interrupteur en état de fonctionnement déposé et ce 
dernier a été mis en quarantaine.  

Commentaires de Transports Canada :  

L’interrupteur original de référence (réf.) indiqué dans le catalogue illustré des pièces (CIP) DA20-C1 est 
montré sous la réf. A-510-2. Ce dernier est fabriqué par ACS Products Company. Dans le présent RDS, 
l’interrupteur d’allumage défectueux porte la réf. 10-357210-1. Cet interrupteur d’allumage était 
fabriqué auparavant par la Bendix Engine Components Division (Bendix), qui fait maintenant partie de 
Teledyne Continental Motors (TCM). Le CIP DA20-C1 précise que l’interrupteur d’allumage de réf. 10-
357210-1 de Bendix est un interrupteur optionnel comportant une « caractéristique de bouton de 
démarrage ». Il peut être posé sur le DA20-C1 en vertu du bulletin de service (BS) DAC1-74-03 de 
Diamond, maintenant à la révision 2.  

Le présent RDS soulève une préoccupation potentielle quant à la navigabilité en ce qui concerne la 
possibilité d’une défaillance latente ou cachée de l’interrupteur d’allumage. Dans le cas présent, 
l’interrupteur a subi une défaillance dans un état d’ouverture ou de refus de démarrage. TCAC a 
effectué une recherche dans la base de données du SWRDS et a trouvé six RDS entre 1984 et 2010 liés à 
l’interrupteur original de réf. A-510-2 de ACS Products Co. et 25 RDS entre 1975 et 2017 liés à 
l’interrupteur de réf. 10-357210-1 de Bendix. Les descriptions de problème des RDS montrent différents 
types de défaillance possible, y compris les défaillances en position ouverte / « refus de démarrer », 
défaillances intermittentes en position ouverte / « embrayage erratique du démarreur » et défaillances 



en position fermée / « démarrage à chaud ». Ces dernières sont particulièrement problématiques parce 
que ces défaillances peuvent entraîner un démarrage non sollicité et provoquer la mort ou des blessures 
graves au personnel au sol en raison d’une rotation imprévue de l’hélice.  

La Federal Aviation Administration (FAA) a émis la consigne de navigabilité (CN) 76-07-12 le 14 avril 
1976, qui visait plusieurs interrupteurs d’allumage de Bendix, notamment l’interrupteur de réf. 10-
357210-1. La CN a par la suite été modifiée pour entrer en vigueur le 30 août 1977. La CN exige une 
vérification de fonctionnement de l’interrupteur d’allumage toutes les 100 heures en faisant tourner le 
moteur et en tournant l’interrupteur d’allumage dans la direction extrême « off ». Si le moteur continue 
de tourner, cela indique un interrupteur défectueux. La CN renvoie à la partie III du BS 583 de Bendix, 
émis en avril 1976, pour la réparation et le remplacement de l’interrupteur. De plus, TCM a émis le BS 
660, qui traite de la mise à l’essai des interrupteurs de Bendix toutes les 100 heures ou durant 
l’inspection annuelle.  

La FAA a également émis la CN 93-05-06, très semblable, visant les interrupteurs d’allumage d’ACS 
Products Co. et de Gerdes Products Co., notamment les interrupteurs de la série de réf. A-510 d’ACS. La 
CN est entrée en vigueur le 29 avril 1993 et exige l’inspection de l’interrupteur pour déceler l’usure et la 
corrosion, ainsi que le démontage et le graissage de l’interrupteur, conformément au BS 92-01 d’ACS, en 
date du 15 août 1992, ou à la révision 1 du BS SE91-5 de Cessna, en date du 14 juin 1991. La CN exige 
l’inspection périodique et le graissage de l’interrupteur toutes les 2000 heures de vol. Elle exige 
également une inspection ponctuelle dans les 100 prochaines heures ou à la prochaine inspection 
annuelle pour déterminer si une diode ou un limiteur de surtension est posé sur le solénoïde du 
démarreur et, si ce n’est pas le cas, en poser un. L’omission de la pose d’une diode ou d’un limiteur peut 
accélérer les dommages aux contacts de l’interrupteur.  

Le manuel d’entretien d’aéronef DA20-C1 incorpore les exigences d’essais de résistance et de continuité 
de l’interrupteur d’allumage avec un ohmmètre au chapitre 74-00-00 chaque fois que l’interrupteur est 
remplacé. Toutefois, il est à noter que les types d’interrupteurs d’allumage précis décrits dans le présent 
article ne sont pas limités aux aéronefs de modèle DA20-C1. Ils sont couramment utilisés dans différents 
modèles d’aéronef d’aviation générale, notamment des aéronefs Diamond, Cessna, Piper, Schweizer, 
Grob-Woerke, American General et Burkhart Grob. Le problème de sécurité sous-jacent peut toucher 
des milliers d’aéronefs.  

TCAC rappelle aux propriétaires, exploitants et spécialistes d’entretien d’aéronefs de l’aviation générale 
la possibilité de défaillances latentes et les risques inhérents à la sécurité de ces types d’interrupteurs 
d’allumage, et l’importance de prendre les mesures de sécurité qui conviennent exigées par les CN et BS 
pertinents. 

Bombardier CL600-2D24 (RJ900) 

Panneau de disjoncteurs percé par brûlure 

RDS no 20161121006 

Sujet: 



Le panneau des disjoncteurs principal gauche du poste de pilotage a été perforé lorsqu’un corps 
étranger métallique est entré en contact avec le disjoncteur des essuie-glaces du pare-brise et a été mis 
à la terre par la porte du panneau. L’arc électrique qui s’est produit a percé le panneau et a créé un trou. 

Commentaires de Transports Canada : 

La partie endommagée du panneau est une porte qui est articulée vers le bas pour permettre l’accès aux 
disjoncteurs pour des fins d’entretien ou d’inspection. Il est probable que durant des travaux d’entretien 
précédents, le corps étranger est tombé sur le panneau ou oublié à l’intérieur de celui-ci. Le 
déplacement de l’objet a entraîné un court-circuit du disjoncteur des essuie-glaces, ce qui a endommagé 
la porte du panneau. 

 

Panneau montrant la largeur du trou de l’extérieur 

 

Panneau montrant la hauteur du trou de l’extérieur 



 

Panneau montrant la taille du trou par brûlure de l’intérieur 

Aéronefs 
Bombardier BD 700 1A10 - Installation incorrecte des cordons de masque à oxygène 

RDS no : 20171128015 

Sujet :  

Pendant l’exécution d’une tâche d’entretien, un technicien de l’exploitant a trouvé cinq boîtes à 
oxygène pour passagers où l’oxygène ne se rendait pas au masque approprié. Il a été signalé que les 
cordons de ces masques n’étaient pas connectés correctement à la soupape d’alimentation en oxygène 
et que par conséquent, l’oxygène ne se rendait pas au masque désiré. 

Commentaires de Transports Canada : 

Ce problème se passe d’explication. Pour éviter toute installation incorrecte, il faut suivre les 
instructions du manuel de maintenance lorsqu’on travaille sur un système. 



 

Les illustrations montrent l’installation correcte du cordon. 

• Cordon du masque  
• Tuyau 
• Masque  
• Raccord de la tubulure de distribution d’oxygène 
• Soupape  
• Piston 
• Goupille de soupape d’alimentation  

 



• Soupape d'alimentation en oxygène 
• Réceptacle tinnerman (pour deux masques) 
• Boîte à déploiement des masques à oxygène (Typique, avec porte déposée) 

 

Boeing 737 8CT - Roue manquante/boulons de liaison rompus 

RDS no : 20160203026 

Sujet : 

Durant la course au décollage, aux environs de 120 à 130 nœuds, l’équipage a rapporté avoir entendu 
un fort bruit suivi d’une vibration; il a donc interrompu son décollage. 

Lorsque le personnel d’entretien est arrivé à l’aéronef, il a confirmé que les pneus numéro 1 et 2 avaient 
éclaté et que les moitiés des roues étaient également endommagées. La cause de l’éclatement des 
pneus était inconnue, mais tous les composants visés ont été remplacés et envoyés au fournisseur 
approprié aux fins d’évaluation. 

Les moitiés des roues numéro 1 et 2 ont été trouvées encore maintenues ensemble par les boulons de 
liaison. La roue numéro 1 comportait quatre boulons de liaison cisaillés et tous les boulons de la roue 
numéro 2 semblaient être intacts. Les bouchons fusibles des deux roues ont été inspectés et ont été 
trouvés intacts. L’historique d’entretien de l’aéronef a été examiné et aucun problème d’entretien 
anormal n’a été remarqué depuis la pose des roues et pneus. 

L’ensemble de roues et les freins numéro 1 et 2 ont été remplacés pour remettre l’aéronef en service. Le 
rapport de difficultés en service (RDS) sera mis à jour pour inclure toutes les constatations découlant de 
l’analyse des fournisseurs.  

Commentaires de Transports Canada : 

L’enquête de l’atelier a conclu ceci sur les boulons de cet événement : 

1. Tous les boulons ont été évalués et conformes aux spécifications en matière de dureté, de 
revêtement et de matériau (acier H-11), et il n’y avait aucune indication de problème avec le lot 
ou la qualité.  

2. La rupture des six boulons était due à la fatigue. Quatre boulons comportaient des fissures 
amorcées à partir du 8e au 9e fond de filet et deux boulons comportaient des fissures amorcées 
à partir de la zone de transition de l’arrondi sous la tête.  

3. Aucune cause anormale de la fissuration par fatigue n’a été détectée (corrosion, dommage 
mécanique).  

4. Il est présumé que les ruptures par surcharge détectées sur trois des six boulons se sont 
produites durant la course au décollage. 

5. Aucune indication d’allongement du boulon n’a été constatée.  



Le fabricant d’équipement d’origine (FEO) a été contacté et il a signalé qu’il n’était pas au courant des 
problèmes liés aux boulons de liaison dans l’industrie. L’exploitant a lancé une campagne de 
remplacement de tous les boulons à l’échelle de la flotte et a limité la durée de vie des boulons à une 
durée inférieure aux recommandations du FEO à des fins préventives. Le programme de durée de vie 
réduite fonctionne et a réduit la fréquence des ruptures. Un RDS a été produit depuis juillet 2016, où un 
boulon desserré a été trouvé durant l’entretien.  

 

Roue numéro 1 montrant des dommages et des boulons de liaison manquants 

 

Dommages de la roue numéro 2 et du pneu 



 

Photo d’un boulon de liaison cisaillé montrant une fracture au niveau des filets 

Boeing 737 8Q8 - Morceau de métal libre trouvé dans l’ensemble de freinage 

RDS no : 20170419007 

Sujet : 

Durant une inspection du train d’atterrissage, le personnel d’entretien a remarqué qu’il semblait y avoir 
un morceau de métal libre dans l’ouverture de la jante. Après démontage de la roue et de l’ensemble de 
freins, le dispositif de retenue du disque de frein a été retrouvé libre et un morceau de métal a 
également été trouvé dans l’ensemble de disque de freinage. Le dispositif de retenue du disque de frein 
en métal avait commencé à creuser une rainure dans la partie intérieure de la jante de roue et un 
morceau de métal a été enlevé de l’ensemble de disque de frein. 

Commentaires de Transports Canada :  

La cause de ces défauts n’a pas été signalée, mais les deux problèmes ont été découverts lorsque le 
personnel d’entretien a constaté que quelque chose semblait anormal et a mené une enquête. Si le 
défaut n’avait pas été trouvé, des réparations plus importantes et coûteuses auraient pu être 
nécessaires, et la capacité de freinage de l’aéronef aurait été compromise. 



 

Photos 1a et 1b - Dispositif de retenue de disque de frein montrant l’usure de la roue (emplacement et 
vue rapprochée) 

 

 

 

Photos 2a et 2b – Morceau de métal libre trouvé dans l’ensemble de freinage (où il a été trouvé et à 
quoi il ressemblait) 



 

Bombardier CL600 2D15 (705) - RJ 705/900 – Boulons Cisaillés de ferrure de 
verrouillage arrière de Porte Passager  

RDS no : 20170724005 

Sujet : 

Un technicien d’entretien a entendu un objet tomber à l’intérieur de la porte principale de la cabine 
lorsqu’elle était ouverte; il s’agissait d’un boulon cisaillé. Une enquête plus approfondit a révélé que 
deux (2) têtes de boulon (référence 601R31805-5) du verrou arrière supérieur de porte de cabine 
étaient cisaillées. Ces boulons ne sont normalement pas visibles puisqu’ils sont sous la marche 
escamotable inférieure de l’escalier lorsque la porte est en position ouverte. On a accédé à la zone de la 
ferrure de porte et les boulons défectueux (référence NAS6605-14 et NAS6606-15) ont été remplacés. 

Commentaires de Transports Canada  

L’analyse des pièces endommagées a permis de déterminer que les têtes de boulon ont été cisaillées à 
cause de la corrosion. Une évaluation de sécurité a été effectuée par Bombardier ce qui a permis de 
trouver que les boulons font partie d’un cheminement multiple de charges et que les boulons et les 
ferrures restantes sont adéquats pour que la porte soit sécurisée. Les deux (2) dernières défaillances se 
sont produites entre 18 000 et 19 000 cycles de vol, mais il y a eu trois (3) événements semblables ayant 
fait l’objet d’un Rapport de difficulté en service (RDS) dans la base de données des RDS de Transports 
Canada, Aviation civile (TCAC) depuis 2014. Le programme d’inspection existant a été évalué et le 
Manuel des exigences de maintenance (MRM) exige une inspection visuelle détaillée (IVD) de la 
structure de soutien à un seuil de 16 600 cycles de vol, puis une inspection périodique aux 6000 cycles 
de vol sur la base de l’enquête initiale.  



Comme l’événement de 2014 s’est produit à 14 994 cycles (ce qui est inférieur au seuil d’inspection de 
16 600 cycles de vol), une analyse plus détaillée des boulons défectueux est en cours et un programme 
d’échantillonnage de la flotte a été lancé afin de trouver des boulons endommagés. Le caractère 
adéquat des intervalles du programme d’entretien sera évalué dans le cadre de cette analyse. 

La tâche d’inspection existante ne mentionne pas le démontage des boulons; les exploitants peuvent 
choisir de démonter les boulons pour effectuer une inspection plus détaillée visant à déceler la présence 
de corrosion, car les têtes de boulons ne sont pas visible lorsqu'elles sont installées. Ces défectuosités 
ont toutes été signalées sur les aéronefs RJ705 qui a le même modèle de porte que les aéronefs RJ900. 

TC continue à surveiller ce problème, veuillez signaler toute défaillance de boulon ou corrosion 
excessive en utilisant le programme de RDS.  

 

Ferrure arrière supérieure 

 

Boulons cisaillés de la ferrure supérieure 



 

Vue rapprochée de la ferrure 

 

Boulons cisaillés après démontage 

 



 

Schéma de pièces montrant les boulons 

Pilatus SW, PC 12 47E - Train d'atterrissage - électrique 

RDS no 20170928006 

Sujet : 

Le pilote a signalé avoir vu des messages d’avis jaunes indiquant « air/ground fail [défaillance air/sol] » 
et « RH weight on wheel fault [défaillance des contracteurs de roues droites] ». À l’inspection du 
microcontracteur du train droit, il a été constaté que la fiche cannon était considérablement corrodée et 
qu’elle se désintégrait en plusieurs morceaux lors de la tentative de retrait. Cette fiche cannon était 
couverte d’un isolant thermorétractable, était bien scellée des deux côtés et ne présentait aucun signe 
de défaillance, au moment de l’inspection visuelle extérieure.  

Commentaires de Transports Canada : 

Voici un bon rappel sur les effets que notre climat canadien peut avoir sur les composantes électriques 
du train d’atterrissage. Une attention particulière devrait être accordée à ces éléments lors de 
l’inspection de cette partie de l’aéronef. Si nécessaire, il faudra retirer les isolants thermorétractables et 
les revêtements pour y voir de plus près. 

 



Morceaux corrodés de la coquille arrière de la fiche cannon 

de Havilland CAN, DHC 8 402 - Usure par frottement d’une conduite hydraulique  

RDS no : 20170918004 

Sujet :  

De l’usure par frottement a été constatée sur la conduite hydraulique de la servocommande de secours 
à la bâche. La conduite a été remplacée et l’aéronef a été remis en service.  

Commentaires de Transports Canada : 

Pendant l’inspection de conduites hydrauliques, assurez-vous que dans les zones encombrées, ou dans 
les zones où elles peuvent entrer en contact avec d'autres conduites ou structures, ces conduites sont 
protégées contre l’usure par frottement. 

 

Conduite usée par frottement. Le dommage a presque perforé  
l’épaisseur de paroi de la conduite. 



 

Giravions 
 

Bell Textron – Canada 407 - Mouvement de l’axe de pivotement du boulon à 
expansion de la pale de rotor principal 

RDS no 20170209010 

Sujet : 

L’axe de pivotement du boulon à expansion de pale a été trouvé hors position.  

Commentaires de Transports Canada : 

On a constaté qu’en raison d’un manque de sertissage, les axes de pivotement du boulon à expansion de 
pale de rotor principal pouvaient bouger sur certains hélicoptères de modèles 407 et 427. Le boulon à 
expansion de pale de rotor principal peut être posé en suivant les instructions de pose de trousse de Bell 
Helicopter Textron ou en suivant les instructions du certificat de type supplémentaire (CTS) de pièce de 
rechange de Paravion Technology Inc. Bell Helicopter Textron Canada a publié les bulletins de service 
d’alerte (BSA) 407-17-115 et 427-17-41 pour fournir une inspection visuelle détaillée et par un essai en 
charge des axes de pivotement. 

Consignes de navigabilité (CN) relatives aux équipements  
 
Transports Canada (TC) s'efforce de faire parvenir des copies des nouvelles CN applicables au Canada à 
tous les propriétaires enregistrés des produits aéronautiques touchés. Toutefois, comme TC ne connaît 
généralement pas les propriétaires des aéronefs qui possèdent les équipements ou appareillages 
touchés par les CN, il distribue souvent ces CN à ses bureaux régionaux seulement.  

Nous invitons les techniciens d'entretien d'aéronefs (TEA) et les exploitants des produits touchés à 
obtenir de plus amples renseignements ou un exemplaire des CN auprès de leur bureau régional de TC, 
de leur Centre de Transport Canada (CTC) local, de leur inspecteur principal de la maintenance (IPM), ou 
par l'entremise du site Web de l'Aviation civile à l'adresse suivante : http://www.tc.gc.ca/cawis-swimn 

Pour voir la dernière publication, veuillez cliquer ici ou visiter le site web 
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/consignes-navigabilite-relatives-equipement.html  

 

 

http://www.tc.gc.ca/cawis-swimn
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/consignes-navigabilite-relatives-equipement.html
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/consignes-navigabilite-relatives-equipement.html


Bulletins spéciaux d'information de la navigabilité aérienne (SAIB)                     

Un SAIB de la Federal Aviation Administration (FAA) est un outil d'information qui vise à sensibiliser le 
milieu de l'aviation générale, à lui transmettre des alertes et à formuler des recommandations. Cette 
information et ces conseils sont de nature non réglementaire et ne satisfont pas aux critères établis pour 
une consigne de navigabilité (CN).  

Pour voir la dernière publication, veuillez cliquer ici ou visiter le site web 
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/bulletins-speciaux-information-navigabilite-
aerienne-faa.html 

 

Bulletin d'information sur la sécurité (SIB) de l'AESA                                    
 

Un SIB de l'Agence européenne de la sécurité aérienne (AESA) est un outil d'information qui vise à 
sensibiliser le milieu de l'aviation générale, à lui transmettre des alertes et à formuler des 
recommandations. Cette information et ces conseils sont de nature non réglementaire et ne satisfont 
pas aux critères établis pour une consigne de navigabilité (CN).  

 

Pour voir la dernière publication, veuillez cliquer ici ou visiter le site web 
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/bulletin-information-securite-aesa.html 

 

Avis de pièces non approuvées (UPN) par la FAA                                        

Les avis de pièces non approuvées sont publiés par la FAA, AIR-140, C.P. 26460, Oklahoma City 
(Oklahoma) 73125.  Ils sont postés sur le site web 
http://www.faa.gov/aircraft/safety/programs/sups/upn/   (anglais seulement) 

Pour voir la dernière publication, veuillez cliquer ici ou visiter le site web 
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/avis-pieces-non-approuvees-faa.html  

 

Rapports de difficultés en service (RDS)                                                    

Les Rapports de difficultés en service (RDS) sont soumis par des techniciens d'entretien d'aéronefs (TEA), 
des propriétaires, des exploitants et d'autres sources pour signaler les problèmes, les défauts ou les 
événements qui affectent la navigabilité des aéronefs au Canada. 

Pour voir la dernière publication, veuillez cliquer ici ou visiter le site web 
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/rapport-difficultes-service.html  

http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/bulletins-speciaux-information-navigabilite-aerienne-faa.html
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/bulletins-speciaux-information-navigabilite-aerienne-faa.html
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/bulletins-speciaux-information-navigabilite-aerienne-faa.html
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/bulletin-information-securite-aesa.html
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/bulletin-information-securite-aesa.html
http://www.faa.gov/aircraft/safety/programs/sups/upn/
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/avis-pieces-non-approuvees-faa.html
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/avis-pieces-non-approuvees-faa.html
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/rapport-difficultes-service.html
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/rapport-difficultes-service.html

	Prenez Garde
	Aéronefs
	Giravions
	Consignes de navigabilité (CN) relatives aux équipements
	Bulletins spéciaux d'information de la navigabilité aérienne (SAIB)
	Bulletin d'information sur la sécurité (SIB) de l'AESA
	Avis de pièces non approuvées (UPN) par la FAA
	Rapports de difficultés en service (RDS)


